🔊 RÈGLES SONORES
SALLES DES FÊTES MUNICIPALES
Lino Ventura & Maladrerie Saint Nicolas – Ville de Gravigny

Limiteur de son installé
Afin de respecter la réglementation, protéger l’audition et préserver la tranquillité du voisinage, la salle est équipée d’un limiteur de niveau sonore avec enregistreur de décibel.

En cas de musique trop forte
Si le seuil sonore autorisé est dépassé :
Le limiteur peut provoquer une coupure temporaire de l’électricité du matériel sonore.

Sanctions en cas de dépassement
	Situation
	Conséquence
	Amende

	🔊 1er dépassement intérieur
	Coupure du limiteur
	100 €

	🔊 2ème dépassement intérieur
	2ème coupure
	+200 €

	🔊 3ème dépassement intérieur
	3ème coupure
	+400 €

	📢 Bruit audible à l’extérieur
	—
	400 €



Responsabilité
Le signataire du contrat de location est responsable du respect du niveau sonore.
Tout dépassement pourra entraîner l’application d’amendes administratives.

Merci de votre compréhension et de votre coopération pour garantir un usage respectueux des équipements municipaux.

Le Maire
Monsieur CRETOT
